
 

Monsieur SECHAUD Théo 
Madame DUCREUX Elodie 
1-3 rue de la Croix 
63310 SAINT-PRIEST-BRAMEFANT 
 
 

Communauté de Communes Plaine Limagne 
158 Grande rue 
BP23  
63260 AIGUEPERSE 
 
 
 
À l’attention de Monsieur le Président  
et des membres de la Commission chargée de 
l’enquête publique du PLUI de Plaine Limagne 

 
 
 
 
Objets : observations dans le cadre de l’enquête publique d’élaboration du PLUi  
    demande de modification de zonage de parcelle 
 
 
 
Par arrêté en date du 20 août 2025, le président de la communauté de commune de Plaine 
Limagne a prescrit l’ouverture de l’enquête publique portant sur le projet d’élaboration du 
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi), arrêté par des délibérations du conseil 
communautaire des 25 mars et 29 avril 2025.  
Dans le cadre de cette enquête publique, nous souhaitons agir en tant qu’habitant et 
propriétaire au sein du territoire de la communauté de commune. 
 
Avant toute chose, permettez-moi de nous présenter. 
Agés de 34 ans et en couple depuis 11 ans, nous habitons St Priest Bremefant depuis 
janvier 2022, date à laquelle nous avons acquis notre premier bien immobilier. Ce bien est 
d’ailleurs le seul bien immobilier en notre possession. Il représente l’acquisition d’une vie et 
un projet dans lequel nous croyons fort.  
 
Je souhaiterai maintenant poursuivre sur plusieurs points : le contexte d’achat des parcelles, 
le détail de la parcelle revendiquée et la nouvelle classification du PLUi.  
 
 
 

I- Le contexte d’achat des parcelles 
 

1.      Le contexte d’achat 
 
Nous habitons Saint-Priest depuis janvier 2022, date à laquelle nous avons acquis notre 
premier et seul bien immobilier. Lors de la visite de la propriété en juillet 2021, et alors qu’elle 
ne devait se concentrer que sur la maison, la grange (parcelle 477) et le jardin (parcelle 
476), l’ancienne propriétaire nous confie vouloir se séparer des 3 parcelles jointes (476 – 
477 – 1258). Face à cette proposition, nous avons longuement porté notre réflexion sur 3 
points :  



 

- cette parcelle 1258 étant constructible, il serait alors possible à court/moyen terme 
de la transmettre à nos enfants afin qu’ils puissent construire leur futur lieu de vie, 
tout en restant près de nous et dans le village qui les a vu grandir  

- la constructibilité de la parcelle 1258 pourrait nous amener à imaginer et établir un 
projet de revente ou de constructions multiples avec une autre destination que pour 
nos enfants 

- si nous refusions, le projet de l’ancienne propriétaire était clair : vendre 
immédiatement la parcelle à un promoteur intéressé afin que des constructions 
hautes (de type immeubles avec vue directe sur notre maison et jardin) puissent être 
faites en masse. Nous avons été refroidis par cette idée dans l’immédiat, imaginant 
notre quotidien considérablement impacté par ces constructions et leurs habitants. 

 
 
 

2.      L’achat en tant que terrain constructible 
 
Malgré l’idée initiale et après mure réflexion, nous avons rassemblé toutes nos économies 
et pris la décision de réduire notre aisance financière quotidienne afin d’ajouter la parcelle 
1258 à notre acquisition.  
Cette dernière étant constructible, nous avons donc acquis le terrain au prix du m² 
constructible soit un total de 80 000€. Cela représente plus de 27% du prix total. 
 

 
Extrait de l’acte d’achat notarié de notre bien 

 
 

Le passage de cette parcelle en zone N implique la perte de près d’1/3 de la valeur de notre 
seul bien immobilier, alors même que cela a représenté des efforts financiers considérables 
à son acquisition et encore maintenant au quotidien. 
 
 

3.      Nos devoirs 
 

En tant que citoyen propriétaire de terrains intégrant une zone U, nous avons toujours 
respecté notre obligation légale en matière de foncier. Ainsi, le passage de la parcelle 1258 
en zone N reviendrait à reconnaitre que tous les versements déjà effectués au titre de cette 
obligation ont été injustement élevés (au regard du type de terrains impliqués). 

 
 

 
II- La parcelle 1258 

 
Pour rappel, nous possédons l’ensemble constitué des parcelles 476-477-1258, situé au 1-
3 rue de la Croix à Saint-Priest-Bramefant (63310). Ces parcelles constituent un ensemble 
entouré de constructions et d’établissements publics (école, parking, mairie, salles des fêtes 
etc…) dans une zone prévue pour l’urbanisation. 



 

 
Extrait Géoportail 

 
 
Au moment de l’achat, tout était rassemblé pour que nos projets soient réalisables.  
En effet, nous disposions de divers documents et avons également menés en parallèle des 
actions pour concrétiser et anticiper nos projets.  
 
 

1.      Les documents existants     
 
Dans un premier temps, le PLU actuel de Saint-Priest-Bramefant a toujours classé la 
parcelle 1258 en zone U ou C (ce qui correspond à « constructible »), qui est dédiée à 
l'urbanisation :  

 
 

 
Extrait du PLU 2005 de Saint-Priest-Bramefant 



 

 
 

 
Extraits du PLU 2005 de Saint-Priest-Bramefant 

 
Cette classification en zone urbaine (U ou C) correspond d’ailleurs complètement à la réalité 
puisque nous pouvons bien voir que le terrain est bordé, de tous les côtés, de parcelles 
construites. 
 
Dans un second temps, la parcelle est non seulement desservie directement par la voirie, 
permettant un accès facile et sécurisé, mais également par tout le nécessaire à une 
construction : eau potable, assainissement collectif des eaux usées (tout à l’égout), 
évacuation des eaux pluviales, électricité, télécommunications etc...  
 
Pour finir, nos notaires ont demandé auprès de la commune, lors de l’achat, un certificat 
d’urbanisme - N°CU(A)063 087 21 0 0058 - prouvant mes dires précédents et la 
constructibilité de la parcelle. 
 

 
Extrait du certificat d’urbanisme 

Certificat d’urbanisme complet consultable sur demande 
 



 

Ainsi, la parcelle cadastrée n°1258 est une des rares parcelles non construites dans 
un secteur urbanisé et propice à la construction. 
 
 

2.      Les actions menées 
 
Afin de donner vie, à court/moyen terme, à notre projet familial ou de constructions multiples, 
nous avons décidé de diligenter, à nos frais pour un coût total de 1500€, une étude de sols 
G1. Cette étude a permis de recueillir des informations sur la nature du sol, d'identifier les 
risques de sinistres et d’évaluer la faisabilité technique et économique de notre projet de 
constructions futures.  
 

 
Extrait du report G1 établi par Alpha BTP 

Etude de sols G1 complète consultable sur demande  
 



 

III- La nouvelle classification du PLUi  
 

Le zonage du PLUi arrêté le 29 avril 2025 prévoit de classer la parcelle 1258 en zone 
naturelle et forestière (N) malgré les éléments précédemment exposés : 
 

 
Extrait du plan de zonage de Saint-Priest-Bramefant dans le PLUi  

 
 
Ce classement envisagé en zone N déroute car il présente de grosses incohérences tant 
avec le reste du PLUi, que sur les différentes zones délimitées.  
 
 

1.      Incohérence avec le PADD  
 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) expose clairement les 
objectifs en matière de réduction de la consommation d’espaces, ce qui passe 
inévitablement par une densification de l’urbanisation :  
 



 

 
Extrait du PADD, page 18 

 
 
 
Le rapport de présentation insiste sur la nécessité de limiter l’étalement urbain en 
investissant des espaces déjà urbanisés, en urbanisant les dents creuses et parcelles 
densifiables :  
 

 
Extrait du rapport de présentation (Tome 1, justification des choix, page 17) 

 
 

 
Extrait du rapport de présentation (Tome 1, justification des choix, page 18) 

 
Dans ce contexte, nous nous interrogeons sur la pertinence d’empêcher des constructions 
sur la parcelle C 1258.  
En effet, comme il s’agit d’une dent creuse, entourée de constructions, cette parcelle a, 
selon le PADD, un potentiel d’urbanisation économe en espace qui limiterait l’étalement 
urbain notamment en dehors des bourgs. L’urbanisation de cette parcelle, à terme, aurait 
pour effet un développement plus rassemblé du centre, objectif premier du PADD et plus 
largement du PLUi. 



 

À l’inverse, son classement en zone N conduira nécessairement à l’urbanisation d’autres 
parcelles pour que les objectifs ambitieux en termes de réalisation de logements soient 
atteints. Cela risque donc de conduire à une consommation de foncier plus importante, 
reproduisant les défauts constatés dans l’urbanisation passée.  
 
Nous craignons donc que ce classement de zonage ne rende plus difficile la mise en 
œuvre du PADD.  
 
 
 

2.      Incohérence avec les définitions des zones N, Udc et Ugc  
 
Le rapport de présentation présente les caractéristiques utilisées dans le PLUi pour 
déterminer si une parcelle est classée en zone U (Ug ou Ud) ou en zone N.   

 

 
 

 
 



 

 
Extraits du rapport de présentation (Tome 1, justification des choix, pages 42 et 45) 

 
 
S’agissant de la parcelle 1258, force est de constater qu’elle ne remplit aucun des critères 
de la zone N :  

• elle n’est absolument pas boisée, encore moins considérée comme une zone 
forestière ne disposant en réalité d’aucun arbre et encore moins d’exploitation 
forestière dessus 

• elle n’est pas considérée comme un paysage au sens strict du terme puisque 
enclavée et reliée directement à des parcelles construites (pas de point de vue, pas 
de relief) 

• elle ne présente aucun risque de crue puisqu’elle ne jouxte aucun cours d’eau, et le 
plus proche étant situé à plusieurs centaines de mètres 

• elle ne dispose d’aucune ressource naturelle, si ce n’est de l’herbe que nous 
entretenons par une tonte régulière 
 
 

En revanche, cette parcelle 1258 correspond à une zone U car :  

• elle se trouve dans un quartier rempli d’habitations et de terrains laissés 
constructibles pour la plupart 

• elle se situe en plein centre d’une zone urbaine à caractère historique/central, dans 
laquelle se trouvent des services de proximité, d’équipement ou d’installations 
contribuant à la dynamique d’un cœur de bourg (école, salle des fêtes, mairie, église 
etc …) 

• elle jouxte une casse (= installation commerciale) classée en zone Ug 
 

 
Alors, au regard des critères fixés par le PLUi, la parcelle C 1258 devrait être classée 
en zone urbaine (Ud ou Ug).  
 
 
 
 

3.      Incohérence au regard des choix retenus pour l’élaboration du règlement 
graphique à l’échelle communale  

 
Aucune justification n’a été donnée pour la zone N dans laquelle se situe notre parcelle 
cadastrée 1258. 



 

A l’inverse, la justification donnée concernant les zones Ug et Ud correspond totalement à 
ce que représente notre parcelle : 
 

 
Extraits du rapport de présentation (Tome 1, justification des choix, page 92) 

 
En effet, notre ensemble de terrain (parcelles 476 + 477 + 1258) se retrouve sur les cartes 
Napoléoniennes, ce qui veut donc dire que le bâti est très ancien et s’inscrit parfaitement 
dans la logique d’un centre-bourg. De plus, il se trouve à quelques mètres seulement de 
l’école, de la mairie et de l’église, toutes 3 dans une zone U.  
 
 
 
 

4.      Incohérence avec les OAP 
 
Dans la note de présentation du dossier d’enquête publique et précisément au sein de 
l’annexe 2 de l’Avis du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme sur l’arrêt du plan local 
d’urbanisme intercommunal valant PLH, le Département émet des réserves et cible même 
certaines OAP (Orientations d’Aménagement et de Programmation) à reprendre. 
Ainsi, il indique que les dents creuses se doivent d’être exploitées avant toute autre 
proposition, dans une logique de densification du tissu urbain. 
De plus, une OAP, la n°91, a fermement été pointé du doigt par le Département en 
ciblant un mauvais zonage et en argumentant en ce sens. Il est ainsi clairement 
énoncé que 2 zones sont plus adaptées pour une urbanisation que celle décidée. Et 
une de ces zones correspond exactement à notre parcelle C1258. Il apparait alors 
incongru que cette dernière puisse être reclassée en zone naturelle et forestière alors 
même qu’elle est jugée comme parcelle la plus propice à la construction ! 
 

 
Extrait de l’avis du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme 

(Note technique détaillée par commune, page 313) 
 
 

 ! 



 

 
En conclusion, nous tenions à rappeler que la parcelle n°1258 est entourée de parcelles 
urbanisées, classées elles en zone Ud ou Ug. Son classement en zone N est donc 
incohérent, et constitue une certaine illégalité – en plus connue puisque soulevée 
notamment par le Conseil Départemental - susceptible de conduire à l’annulation du PLUi.  
 
Telles sont les observations que nous souhaitions porter à votre connaissance, dans 
le but de vous demander de reconsidérer le zonage de notre parcelle C1258 en zone 
urbaine (U) et non plus en zone naturelle et forestière (N) comme le prévoit le PLUi.  
 
Notre conseil se garde, dans l’immédiat, d’entamer quelconque démarche, nous comptons 
avant tout sur votre compréhension. 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous voudrez bien porter à notre demande et vous 
prions d’agréer, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les membres de la 
commission d’enquête, l’expression de notre considération distinguée. 
 
 
 
 

M. SECHAUD Théo  
Mme DUCREUX Elodie 

 
 


